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n° 32 400 du 2 octobre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de Migration et d’Asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 juin 2009 par X, qui se déclare de nationalité guinéenne,

tendant à l’annulation de « la décision d’irrecevabilité d’une demande 9.3 [et] décision

d’ordre de quitter le territoire prise en exécution de la première ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après dite

« la loi ».

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 19 août 2009 convoquant les parties à comparaître le 25 septembre

2009.

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J.-P. VIDICK, avocat, qui comparaît pour la partie

requérante, et Me A.-S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 28 décembre 2003 dépourvu de tout document

d’identité. Le 30 décembre 2003, il a introduit une demande d’asile qui s’est clôturée par

une décision confirmative de refus de séjour prise par le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides le 31 mars 2004. Un recours en annulation et une demande de

suspension ont été introduits auprès du Conseil d’Etat contre cette décision, lesquels ont

été rejetés par un arrêt n°187.868 du 13 novembre 2008.
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1.2. Le requérant a ensuite introduit, par un courrier daté du 20 juin 2005, une première

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9, alinéa 3

(ancien), de la loi. La partie défenderesse a pris à son égard une décision d’irrecevabilité

de cette demande le 23 août 2007. Un recours en annulation a été introduit à l’encontre

de cette décision devant le Conseil de céans, lequel fut rejeté par un arrêt n°11.000 du 8

mai 2008.

1.3. Le 20 novembre 2007, il a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de

plus de trois mois sur la base de l’article 9 bis de la loi. Cette demande a été complétée à

deux reprises, les 21 janvier 2008 et 11 février 2008. Le 11 mai 2009, la partie

défenderesse a pris à son égard une décision déclarant irrecevable cette demande

d’autorisation de séjour, assortie d’un ordre de quitter le territoire.

Cette décision, notifiée au requérant le 26 mai 2009, constitue l’acte attaqué et est

motivée comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

A titre de circonstance exceptionnelle, monsieur […] invoque son intégration. Soulignons que cet
élément a déjà été invoqué dans une précédente demande de régularisation de séjour. Par
conséquent, il est déclaré irrecevable et ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle,
conformément à l'article 9bis §2, 3°.

Le requérant invoque également comme circonstance exceptionnelle les craintes de persécutions
quant à son retour en Guinée. Notons que ces éléments ont déjà été invoqués lors de la procédure
d'asile du requérant. Dès lors, ils sont déclarés irrecevables et, par conséquent, ne sauraient
constituer une circonstance exceptionnelle, conformément à l'article 9bis §2, 1°. Ajoutons que le
mandat d’arrêt, daté du 22.12.2003, envoyé en complément par l’intéressé à l’appui de sa
demande de séjour ne pourrait être pris en considération étant donné que son authenticité n’est
nullement avérée. En effet, d'une part, le requérant n'indique pas comment il a pu se procurer un
document officiel qui est normalement destiné à l’usage exclusif des autorités, et d'autre part, on
s'étonne que c'est seulement maintenant que le requérant produit un élément qui a trait à des
événements qui se seraient passés il y a plus de cinq ans. En l’espèce, il s’agit d’un élément qu’il
aurait dû produire dans le cadre de sa procédure d'asile. Dès lors, il est déclaré irrecevable et ne
saurait constituer une circonstance exceptionnelle, conformément à l'article 9bis §2, 2°.

L’intéressé invoque la situation générale de grève qui a prévalu le 10 janvier 2007 en Guinée et qui
aurait entraîné des violences extrêmes. Cet élément ne peut constituer une circonstance
exceptionnelle car il s’agit des faits sans implication directe, implicite ou explicite se rapportant à la
situation du requérant. De plus, invoquer une situation de grève générale qui eut lieu en janvier
2007 ne peut constituer une circonstance exceptionnelle car d’une part, la seule évocation d’un
climat général n’implique pas un risque individuel l’empêchant d’effectuer un retour temporaire vers
le pays d’origine ou de résidence à l’étranger et d’autre part, le demandeur n’apporte aucun
élément qui permette d’apprécier le risque qu’il encoure en matière de sécurité personnelle ou en
matière de délai requis pour la procédure de visa (Tribunal de Première Instance de Bruxelles,
audience publique des référés n° 2001/536/c du 18.06.2001 du rôle des référés). Il sied également
de préciser que le président guinéen, Lansana Conté dont fait allusion le requérant dans sa
demande est décédé depuis le 22.12.2008 et qu’une nouvelle équipe a pris le pouvoir et promet
d’organiser les élections générales.

L’intéressé argue de la situation économique désastreuse en Guinée et estime qu’il ne peut y
retourner. Notons que la situation économique d’un pays n’empêche pas un retour temporaire vers
le pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises en vue d’un séjour de plus de trois mois.
Cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle.

Le requérant invoque également comme circonstance exceptionnelle, la durée de son séjour de 4
années.
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Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre
1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois
mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en
Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas
être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour
le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la longueur du séjour ne constitue
pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L’intéressé doit démontrer à
tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour
dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863).

Quant au fait que le requérant n’aurait plus d’attaches dans son pays d’origine, notons qu’il n’étaye
ses dires par aucun élément pertinent et ce alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation
(C.E., 13.07.2001, n° 97.866).
Dès lors, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle d’autant plus qu’étant
majeur et âgé de 31 ans, le requérant peut se prendre en charge le temps de lever les
autorisations de séjour nécessaires.
Signalons que l'intéressé ne démontre pas qu'il pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement
par des amis ou encore une association sur place.

L’intéressé déclare que s’il devait retourner dans son pays d’origine, les autorités auraient à son
égard une attitude hostile qui consisterait à lui reprocher d’avoir fui en s’évadant de la prison.
Toutefois, il se contente d’avancer cette déclaration sans aucunement la soutenir par aucun
élément pertinent ni un tant soit peu circonstancié, alors qu’il lui incombe d’étayer son
argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866). En l’absence de tout élément permettant de croire en
un risque en cas de retour temporaire au pays d’origine, cet élément ne saurait constituer une
circonstance exceptionnelle.

Le requérant déclare « qu’il est de notoriété que les autorités belges ne délivrent pas de visa
d’établissement depuis que qu’elles (sic) ont décidé d’arrêter l’immigration depuis 1974! ».
Toutefois, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle, car il relève de la
spéculation purement subjective et dénuée de tout fondement objectif. Dès lors, rien n’empêche la
requérante (sic) de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et
d’établissement sur le territoire belge, à savoir lever les autorisations nécessaires auprès des
autorités diplomatiques compétentes pour son pays d’origine.

Rappelons que l’intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la délivrance d’un permis
de travail et la conclusion d’un contrat de travail n’empêche pas un retour temporaire vers le pays
d’origine afin d’y lever les autorisations requises. Cet élément ne saurait constituer une
circonstance exceptionnelle.

L’intéressé déclare enfin qu’il n’acceptera pas d’être dépendant de la collectivité. Cependant, cet
élément ne constitue en rien un critère permettant la régularisation ou le refus de régularisation de
quiconque, et ne saurait non plus constituer une circonstance exceptionnelle. ».

2. Exposé du moyen d’annulation

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des art. 9.3 et 62.1 de la loi du

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, des articles 1° à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des

actes administratifs et du principe général de bonne administration, et de l’erreur

manifeste d’appréciation ».

2.1.1. En ce qui peut être lu comme une première branche, le requérant rappelle que

l’élément déterminant de sa demande était le mandat d’arrêt qu’il avait versé à son

dossier en date du 21 janvier 2008 et fait valoir « qu’il est évident qu’[il] ne possédait pas

ce document pendant l’instruction de sa demande d’asile car, si tel avait été le cas, il

l’aurait produit aux autorités compétentes en matière d’asile ». Il explique être « entré en
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possession de ce document par l’intermédiaire d’une personne qui a voyagé et le lui a

remis à son arrivée en Belgique en début d’année 2008 ».

2.1.2. En ce qui peut être lu comme une deuxième branche, le requérant affirme que la

partie défenderesse « manque d’appréciation lorsqu’elle prétend que des éléments qui

ont été avancés lors de la demande d’asile ne doivent pas être pris en considération dans

le cadre d’une demande de séjour de plus de trois mois. Qu’en effet les mêmes éléments

peuvent faire l’objet d’une analyse dans le cadre des circonstances exceptionnelles

édictées par l’article 9 bis de la loi du 15.12.1980 tout particulièrement lorsqu’il s’agit d’un

nouvel élément ».

2.1.3. En ce qui peut être lu comme une troisième branche, il expose que la partie

défenderesse omet de préciser les motifs pour lesquels elle a considéré d’emblée que ce

mandat d’arrêt n’était pas authentique et estime que jusqu’à preuve du contraire, ce

document doit être considéré comme authentique car rien ne démontre le contraire. Il

souligne dès lors que la partie défenderesse « ne pouvait donc pas motiver la décision

attaquée sur un élément dont elle n’a pas apporté la preuve [et] que la considération

selon laquelle ledit document devait rester en possession des autorités guinéennes n’est

pas suffisante pour considérer que le document n’est pas authentique ».

2.1.4. En ce qui peut être lu comme une quatrième branche, il reproche à la partie

défenderesse de ne pas motiver adéquatement sa décision « lorsqu’elle prétend que les

événements composant la situation régnant dans son pays d’origine sont sans implication

sur [lui] car en effet, seule [son] absence dans ce pays permet d’émettre un tel avis ». Il

précise que sa thèse « était justement de dire qu’il serait en danger s’il devait retourner

dans son pays d’origine et que le seul fait de continuer à vivre en Belgique le mettrait à

l’abri des conséquences de la situation politique et économique prévalant dans son pays

d’origine ».

2.1.5. En ce qui peut être lu comme une cinquième branche, il argue que le décès

intervenu depuis lors du Président en fonction au moment de l’introduction de sa

demande n’enlève rien au climat d’insécurité qu’il a invoqué, la situation en Guinée

restant plus qu’incertaine.

2.1.6. En ce qui peut être lu comme une sixième branche, il relève que la partie

défenderesse ne répond nullement d’une part, à l’argument selon lequel un retour dans

son pays le priverait de toutes chances d’obtenir la régularisation de son séjour, compte

tenu de l’arrêt de l’immigration décidé par l’Etat belge depuis 1974 et d’autre part, « à

l’ampleur disproportionnée entre le retour temporaire et l’intégration [qu’il a] cependant

invoquée dans sa demande de séjour ».

2.2. En termes de mémoire en réplique, le requérant « confirme en tous ses points le

recours en annulation (…) ».

3. Discussion

3.1. Sur les première, deuxième et troisième branches réunies du moyen, le Conseil

rappelle que la faculté offerte par l'article 9 bis de la loi ne saurait constituer un recours

contre les décisions prises en matière d'asile et que, si le champ d'application de l'article 9

bis de la loi est différent de celui des dispositions de la Convention de Genève relative au
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statut des réfugiés, du 28 juillet 1951, avec cette conséquence qu'une circonstance

invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée

comme telle peut justifier l'introduction en Belgique d'une demande de séjour de plus de

trois mois, toutefois, une telle circonstance ne peut être invoquée à l'appui d'une demande

formée sur la base de l'article 9 bis de la loi si elle a été jugée non établie par une

décision exécutoire de l'autorité compétente en matière d'asile.

En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la décision entreprise, que contrairement

à ce que tend à faire accroire le requérant en termes de requête, la partie défenderesse a

bel et bien examiné le mandat d’arrêt versé à l’appui de sa demande et ce, à titre

d’élément nouveau, mais lui a dénié le caractère de circonstance exceptionnelle au motif

que son authenticité n’était pas avérée. Par ailleurs, le Conseil constate également que le

requérant s’est contenté de porter ce document, sous la forme d’une copie partiellement

illisible de surcroît, à la connaissance de la partie défenderesse, par l’intermédiaire de son

avocat, avec comme seule mention « (…) je joins à la présente la copie du mandat d’arrêt

du 22.12.2003 qui démontre la réalité des problèmes qu’il a rencontré (sic) dans son pays

d’origine » en manière telle que la partie défenderesse a pu raisonnablement s’étonner

des circonstances dans lesquelles le requérant était entré en possession de ce dit

document. Enfin, quant au grief afférent à l’insuffisance de la motivation concernant

l’authenticité de ce mandat d’arrêt, le Conseil constate qu’il n’est pas développé en

termes de requête et que le requérant s’abstient en tout état de cause de préciser les

raisons pour lesquelles il devrait être considéré comme authentique.

Partant, les trois premières branches du moyen ne sont pas fondées.

3.2. Sur les quatrième et cinquième branches réunies du moyen, le Conseil rappelle que

s’il n’est pas exigé par l’article 9 bis de la loi que les circonstances exceptionnelles soient

directement liées au demandeur, en sorte qu’une situation générale existant dans le pays

d’origine ne peut être rejetée, au titre de circonstance exceptionnelle, sur la seule

constatation de ce caractère de généralité, il incombe toutefois à celui qui invoque une

circonstance qu'il qualifie d'exceptionnelle de démontrer en quoi les éléments qu'il

invoque présentent ce caractère exceptionnel au regard de sa propre situation.

Or, en l’espèce, le Conseil constate à la lecture de la demande d’autorisation de séjour du

requérant que ce dernier est resté particulièrement lacunaire quant à la description de la

situation qui prévaut en Guinée, concluant cette dernière en ces termes « Il convient à ce

sujet de se référer aux informations sur internet et recueillies par cedoca elle-même dans

certains de vos dossiers relatifs à la Guinée. Vous pouvez en déduire que j’ai réellement

peur de retourner dans ce pays car ma vie y serait menacée dès mon arrivée à

l’aéroport », en manière telle que la partie défenderesse a pu valablement estimer qu’ « il

s’agit des faits sans implication directe, implicite ou explicite se rapportant à la situation du

requérant », constat non énervé en termes de requête.

Par conséquent, les quatrième et cinquième branches du moyen ne sont pas non plus

fondées.

3.3. Sur la sixième branche du moyen, le Conseil relève que contrairement à ce que tend

à faire accroire le requérant en termes de requête, la partie défenderesse, en

indiquant : « Toutefois, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle, car il

relève de la spéculation purement subjective et dénuée de tout fondement objectif », a bien
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répondu à son argument ayant trait à l’arrêt de l’immigration depuis 1974, de sorte que la

critique élevée en termes de requête n’est pas établie.

Quant à l’ampleur disproportionnée d’un retour en Guinée en raison de son intégration, le

Conseil observe que la partie défenderesse a répondu à cet élément dans la décision

d’irrecevabilité d’une précédente demande d’autorisation de séjour du requérant, à

laquelle renvoie le premier paragraphe de la décision entreprise.

La sixième branche du moyen n’est pas davantage fondée.

3.4. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen n’est fondé en aucune de ses

branches.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux octobre deux mille neuf par :

Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers,

Mme M. MAQUEST, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. MAQUEST. V. DELAHAUT.


